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Texte de la question

M. André Chassaigne interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, chargé de l'industrie, sur le devenir d'EuroApi. Créé en 2022 et regroupant 6 anciens sites européens de
Sanofi dédiés à la fabrication de principes actifs pharmaceutique, le groupe EuroApi avait vu sa constitution
présentée comme un symbole de la souveraineté sanitaire. L'État avait parrainé la constitution de cette nouvelle
société, introduite en bourse, entrant même au capital à travers BPI France et au conseil d'administration. Tout en
réalisant une belle opération financière, Sanofi demeurait provisoirement actionnaire à hauteur de 30 %. Depuis,
l'activité de l'entreprise n'a pas répondu aux attentes, entraînant l'annonce, en mars 2024, d'un vaste plan de
restructuration avec la fermeture des sites de Haverhill (Royaume-Uni) et Brindisi (Italie). L'inquiétude est grande
sur les sites français de Vertolaye (Puy-de-Dôme) et St-Aubin-les-Elbeuf (Seine-Maritime) qui souffrent d'un défaut
de compétitivité en raison de l'ancienneté de leurs équipements. Huit mois après les annonces de restructuration,
quelle est la situation actuelle du groupe et plus particulièrement des deux sites français ? Quelles mesures ont été
prises par les deux principaux actionnaires, Sanofi et BPI France, pour garantir le devenir de ce groupe de
production pharmaceutique et le maintien des emplois ? Enfin, il lui demande quelles sont les nouvelles
perspectives à moyen et long terme engendrées par le financement du projet de transformation stratégique
FOCUS-27 pour répondre aux besoins des clients et des patients.
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